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Texte de la question

M. Guillaume Garot attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
situation des éleveurs de chèvres angora en France, producteurs de mohair et les limites actuelles de l'aide
couplée animale (ACA). L'aide caprine du plan stratégique national (PSN), fondée sur le règlement (UE)
2021/2115, est actuellement limitée aux femelles reproductrices, en raison de l'orientation de cette aide vers la
production de lait et de viande. Dans la filière mohair, le calcul de l'aide exclut donc les mâles, pourtant eux
aussi producteurs de laine. Cette restriction, reconduite dans la PAC 2023-2027, crée une inégalité de
traitement pour les éleveurs de chèvres angora dont l'ensemble du troupeau, y compris les mâles, contribue à la
valeur économique du secteur mais ne bénéficie pas d'un soutien adapté. La filière mohair française, composée
de plus de 200 éleveurs répartis sur l'ensemble du territoire, produit annuellement plus de 15 tonnes de fibre et
représente une agriculture respectueuse du bien-être animal et de l'environnement. Sa part significative dans le
marché national, avec 15 % du fil à tricoter et 8 % des couvertures en mohair, illustre son poids économique non
négligeable. Il est positif que le Gouvernement ait engagé un plan d'action pour la structuration des filières
lainières françaises, à la suite du rapport publié le 5 juillet 2023 par le Conseil général de l'alimentation, de
l'agriculture et des espaces ruraux. Le premier groupe de travail organisé sur le sujet le 5 décembre 2024 et le
second du 10 juin 2025, sous l'égide de FranceAgriMer, constituent une opportunité concrète d'aborder les
spécificités de la filière mohair et d'envisager une reconnaissance élargie des animaux producteurs dans le
cadre de l'ACA. Dans ce contexte, M. le député souhaite connaître les conclusions des groupes de travail
interprofessionnels coordonnées par FranceAgriMer, notamment sur la filière mohair. Il lui demande quelles
actions le Gouvernement prévoit à court terme pour soutenir les éleveurs de chèvres angora et si une évolution
des critères de l'aide caprine, incluant les mâles producteurs de mohair, est envisagée dans le cadre de la PAC
2028 ; cette reconnaissance serait un levier essentiel pour une juste rémunération des éleveurs et la
compétitivité de la filière.
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